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Enjeu 6 
Empêcher la dégradation,
préserver voire restaurer
les têtes de bassin versant 

Pour cet enjeu, les objectifs 
et les dispositions du PAGD visent à :

 ��Favoriser une gestion adaptée et coor-
donnée des têtes de bassin versant,

 ��Contribuer à la connaissance et la prise 
en compte des rôles et enjeux associés 
aux têtes de bassin versant,

D’autres dispositions associées en particulier aux enjeux 2, 5 et 7 ciblent notamment les têtes  
de bassin versant comme secteurs prioritaires pour leur mise en œuvre. Elles contribueront donc 
à les préserver voire à les restaurer. Ces dispositions sont précisées dans le tableau ci-après :

 ��Améliorer /préserver la qualité des lacs 
de montagne.

Objectif général Sous-objectif N° 
Disposition Libellé disposition

6.1 �Mettre en place une politique de gestion sur les têtes 
de bassin versant 6.1.1

Définir et mettre en oeuvre une gestion
adaptée sur les têtes de bassin
versant

6.2 �Préserver, restaurer 
le bon état des masses 
d’eau voire rechercher 
l’atteinte du très bon 
état (voir enjeu «DCE»)

6.2a �Mettre en place 
un programme 
de lutte contre 
l’eutrophisation des 
plans d’eau et des lacs 
de montagne

6.1.2
Poursuivre les actions destinées à
améliorer la qualité des eaux des lacs
de montagne
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Enjeu 7 
Maintenir les biotopes
et la biodiversité 

Pour cet enjeu, les objectifs 
et les dispositions du PAGD visent à :

 �Inciter à une gestion cohérente et patrimo-
niale des cours d’eau,

 �Favoriser la prise en compte de l’enjeu mi-
lieu naturel dans les espaces forestiers ; 
planifier et coordonner les interventions 
sur les forêts alluviales de l’Allier,

 �Coordonner la surveillance, le suivi et les 
 interventions sur les espèces exotiques 
envahissantes,

 �Contribuer à la conservation des Trames 
Verte et Bleue,

 �Coordonner/réaliser l’inventaire des  
zones humides / Favoriser leur intégra-
tion dans les documents d’urbanisme / 
Faciliter/Améliorer la prise en considé-
ration des zones humides dans tous les 
projets et opérations d’aménagement / 
Organiser et planifier la gestion et la re-
conquête des zones humides à l’échelle 
du bassin versant Allier aval,

 �Accompagner les pratiques de loisirs et de 
tourisme.

Objectif général Sous-objectif N° 
Disposition Libellé disposition

7.1 �Encadrer les usages 
pouvant dégrader la 
biodiversité des écosys-
tèmes aquatiques

7.1a �Promouvoir la gestion 
patrimoniale des espèces 7.1.1 Favoriser la gestion patrimoniale des espèces 

associées aux milieux aquatiques

7.1b �Concilier l’activité sylvicole 
et la protection des 
milieux aquatiques

7.1.2 Prendre en compte l’enjeu 
milieu naturel dans la gestion des boisements

7.1.3 Préserver et gérer les forêts alluviales  
notamment dans le Val d’Allier

7.2 �Agir contre les espèces 
éxotiques envahissantes et 
nuisibles liées aux milieux 
aquatiques

7.2a �Surveiller pour contrôler 
la prolifération des es-
pèces envahissantes

7.2.1
Mettre en place une animation pour assurer  
la surveillance de la prolifération des espèces 
exotiques envahissantes

7.2.2
Contrôler la prolifération et limiter la progres-
sion des espèces éxotiques envahissantes 
(animales et végétales) identifiées

7.3 �Restaurer et préserver 
les corridors écologiques

7.3a �Favoriser la mise en place 
des trames verte et bleue 
et des corridors écolo-
giques en cohérence avec 
le SRCE

7.3.1 Contribuer à la conservation 
de la Trame Verte et Bleue

7.4 �Assurer la gestion 
et la protection des zones 
humides

7.4a �Etablir des principes de 
préservation des zones 
humides

7.4.1
Protéger les zones humides à travers les  
documents d’urbanisme et favoriser leur 
intégration dans les projets

des Documents
d’Urbanisme

7.4b ��Elaborer et mettre en 
place un programme 
de gestion et un plan de 
reconquête des zones 
humides

7.4.2 Engager un programme de préservation et 
de reconquête des zones humides

7.5 �Favoriser un développement 
touristique respectueux des 
écosystèmes aquatiques

7.5a �Organisation des activités 
touristiques et de loisirs 7.5.1 Accompagner les activités

touristiques et de loisirs

COMPATIBILITÉ




